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EN prélude à la révisionannuelle de la liste électo‐rale, le ministre de l'Inté‐rieur, de laDécentralisation, de la Sé‐curité et de l'Hygiène pu‐blique, Pacôme MoubeletBoubeya a reçu, hier, ausiège du ministère, tous lespartis politiques légale‐ment constitués, à raisonde deux représentants parformation politique.A cette occasion, le mem‐bre du gouvernement adonné l'information selonlaquelle : la révision de laliste électorale, pour l'an‐née 2015, aura lieu ladeuxième quinzaine de cemois d'octobre. Cette révi‐sion durera 45 jours. Lescommissions d'enrôle‐ment, au nombre de 156dans l'ensemble du terri‐toire national, seront misesen place dans chaque pro‐vince par le gouverneur. Sur ce, comme le stipule laloi, les responsables despartis politiques légale‐ment reconnus ont été in‐vités à communiquer, lemoment venu, à raison dedeux par camp politique,majorité et opposition, lesidentités de ceux qui se‐ront appelés à les repré‐senter au sein de cescommissions.  L'annonce du ministre del'Intérieur, Pacôme Moube‐let Boubeya, répond auxdispositions de l'article 37,

La liste électorale sera révisée ce mois 
Réunion du ministre de l'Intérieur avec les partis politiques, hier
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Ce texte devra permettre à
cette ONG de mettre son
expertise au service de la
préservation de l’environ-
nement dans notre pays.LE gouvernement gabonaisayant marqué son accordpour la signature d’un Ac‐cord de Siège avec l’ONG''The Nature Conservancy''(TNC), chargé de la conser‐vation de la nature, la for‐malisation dudit accord aeu lieu, le 30 septembredernier, à la salle desconférence du ministèredes Affaires étrangères. Lapartie gabonaise était re‐présentée par le ministredélégué auprès du ministred’Etat, ministre des Af‐faires étrangères, de laCoopération internationaleet de l’Intégration régio‐nale, Calixte Isidore NsieEdang, et TNC par son di‐recteur Programme Gabon,Marie‐Claire Paiz.A cette occasion, Marie‐Clair Paiz a indiqué qu’ensignant l’Accord de Siège,

Un Accord de Siège lie désormais les deux parties
Coopération Gabon/TNC
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son organisme compte par‐ticiper à la préservation del’écosystème d’eau doucede notre pays, grâce à unecollaboration franche avecles entités nationales encharge de la préservationde la nature. Et notre payspossède une biodiversitéextraordinaire qui mérited’être protégée. Son intérêtdans le cas du Gabon, estdonc lié à la gestion desressources d’eau douce,a"in que celle‐ci se fasse demanière adéquate, que lespopulations en béné"icient

et qu’elle contribue égale‐ment au développement dupays, car entrant dans le pi‐lier « Gabon Vert » contenudans le Plan stratégiqueGabon émergent.Pour sa part, le ministre dé‐légué, Calixte Nsie Edang,après avoir rappelé que leGabon est le deuxième paysfrancophone à accueillirTNC, après Haïti, a soulignéque la présence de cetteONG dans notre pays n’estpas le fait du hasard, car lechef de l’Etat n’a eu decesse de clamer son atta‐

chement à l’un des piliersde son plan stratégique, àsavoir le « Gabon Vert ».Aussi, tous ceux qui peu‐vent aider le Gabon à réali‐ser cette vision sont doncles bienvenues. Notre éco‐système étant quotidienne‐ment agressé, il y va denotre intérêt de le protéger,l’entretenir et le valoriserpour les contemporains etles générations futures.Aussi a‐t‐il af"irmé comptersur TNC, car ses capacitéspeuvent amener à réaliserce challenge consistant en

la préservation de la na‐ture.A la suite de ces propos, lesdeux parties ont procédé àla signature de l’Accord desiège qui compte 17 arti‐cles précédés d’un préam‐bule.Il est à noter que la coopé‐ration entre le gouverne‐ment gabonais et TNC viseà faire progresser les prio‐rités et objectifs du gouver‐nement, selon les capacitésde TNC. Les secteurs d’inté‐rêts communs compren‐nent la recherche, la

conservation et la gestiondu patrimoine naturel duGabon, en mettant un ac‐cent particulier sur la bio‐diversité aquatique, lesressources d’eau douce etla gestion de bassins ver‐sants. Elle vise égalementle développement et lamise en œuvre de nou‐velles stratégies appuyantl’objectif du développe‐ment durable du Gabon,dé"ini comme un justeéquilibre entre le dévelop‐pement économique et lemaintien du capital natureldu pays, la diffusion enca‐drée des connaissancesconcernant la biodiversitédu Gabon et les béné"icesque la nature fournit auxhabitants, le renforcementdes capacités des profes‐sionnels gabonais dans dif‐férents aspects de lagestion et de la conserva‐tion des ressources natu‐rels. Ainsi, les actions àentreprendre par TNC seferont de manière coor‐données avec l’administra‐tion publique et devront aupréalable faire l’objet d’ac‐cords spéci"iques et de col‐laboration avec lesdifférents ministères.

La responsable de l'ONG TNC, Marie-
Claire Paiz, répondant à la presse.
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Le ministre délégué, Calixte Nsie Edang et la responsable de l'ONG
TNC, Marie-Claire Paiz, lors de la cérémonie.
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alinéa 6 de la loi n°7/96 du12 mars portant disposi‐tions communes à toutesles élections politiques,modi"iée, qui dispose que :
“ la liste électorale fait l'ob-
jet d'une révision annuelle
avec la participation des re-
présentants de la Commis-
sion électorale nationale
autonome et permanente et
ceux des partis politiques ou
groupements des partis po-
litiques légalement recon-
nus de la majorité et de
l'opposition”. La présence nombreusedes représentants des par‐tis politiques légalementreconnus à cette invitation,démontre, à tout le moins,l'importance que les ac‐teurs politiques (tousbords confondus) accor‐dent à la question électo‐rale dans notre pays.Satisfait et conscient de ceque c'est de la discussionque jaillit la lumière, lemembre du gouvernementa remercié l'assemblée

réunie pour sa maturité etclairvoyance d'esprit.Qu'à cela ne tienne, ils ontété nombreux à avoir prisla parole pour faire part àleur hôte des questions quidemeurent, selon eux, tou‐jours d'actualité. LéonMbou Yembi, premier se‐crétaire du Forum africain

pour le développement(FAR) est revenu sur la né‐cessité qui s'impose, selonlui, de prendre en comptela problématique de l'inter‐connexion et l'authenti"ica‐tion le jour du vote dans lesbureaux de vote, pour des
“élections crédibles et des
lendemains électoraux apai-

sés”. Le leader de l'Arena, Ri‐chard Moulomba, et biend'autres avant lui, ont de‐mandé l'application desconclusions issues du co‐mité ad hoc sur la biomé‐trie. L'autre questiondébattue a porté sur le "i‐nancement des partis poli‐

tiques. Malgré le retard ob‐servé en 2014, le paiementpour l'année 2015 est encours. Reste à "inaliser lesmodalités avec le Trésorpublic. La révision de la liste élec‐torale étant annuelle, le mi‐nistre Moubelet Boubeyaannoncé qu'il y aura, toutnaturellement, une autrerévision en 2016 qui estune “année électorale”.Mais à la différence que la‐dite révision concerneraégalement les compa‐triotes résidant à l'étran‐ger.Rappelons que l'opérationn'a pas eu lieu l'année pas‐sée (2014). 

Le ministre de l'Intérieur a réuni les responsables de tous les partis politiques, parmi lesquels on peut reconnaître Mme Maganga Moussavou
sur la photo de gauche …
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... puis à droite,
quelques acteurs poli-

tiques  de premier
plan.
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